
TAXE AFFECTÉE A L’INSTITUT DE SOUDURE ET RECOUVRÉE PAR LE COMITÉ DE COORDINATION

DES CENTRES DE RECHERCHE EN MÉCANIQUE (COREM)
Art. 71 § E de la loi 2003-1312 du 30 décembre 2003

Déclaration à retourner au SERVICE FINANCIER DU COREM

CS 20011 - 59895 LILLE CEDEX 9
Téléphones : 03 44 67 32 37 - 03 44 67 33 07

DÉCLARATION AU TITRE DES ACTIVITÉS

I.S.
(Institut de Soudure)

1.1 SIREN
1.2 Chiffre d’affaires H.T. du dernier exercice

clôturé (toutes activités confondues)

A.P.E.

Effectif de l'entreprise

1
RENSEIGNEMENTS
SUR L’ENTREPRISE

(NOTE 1 AU VERSO)

2
CALCUL

DE L’ASSIETTE
TAXABLE

EN EUROS

(NOTE 2 AU VERSO)

4
RÈGLEMENT
DE LA TAXE

3
CALCUL DU

MONTANT DE LA
TAXE EN EUROS

(NOTE 2 AU VERSO)

2.1 Chiffre d’affaires H.T. du semestre toutes activités confondues

2.2 Déductions autorisées (activités et produits hors du champ de la
taxe, activités et produits relevant d’un autre centre technique du
COREM, négoce, ports sur ventes ou emballages comptabilisés 
en produits, copeaux ou chutes ou déchets facturés)

2.3 Chiffre d’affaires H.T. des activités soumises à la taxe 
= ligne 2.1 moins ligne 2.2

2.4 Coût d’achat des produits métallurgiques
consommés dans les activités soumises à
la taxe, s’il dépasse 50% de la ligne 2.3

2.5 Assiette taxable semestrielle H.T. (A.T.S.) 
= ligne 2.3 si la ligne 2.4 n’est pas renseignée,
ou
= 60% de la ligne 2.3 SI la ligne 2.4 est renseignée ET SI le
coût mentionné à la ligne 2.4 dépasse 50% de la ligne 2.3

3.1 Montant de la taxe = A.T.S. x 0,09 %
Taxe non mise en recouvrement si montant inférieur ou égal à 40€

Virement Bénéficiaire : COREM

CADRE RÉSERVÉ AU COREM
GIE régi par l’Ordonnance
du 23 septembre 1967
RCS Nanterre C 318 133 725

e-mail : contact@corem.fr
Site web : http://www.corem.fr

Certifié exact et sincère
A : le :
Nom et fonction du signataire :

Signature et cachet :

Affaire suivie par :
Tél. :
E-mail :

EXEMPLAIRE A RETOURNER

1 2 3 4 5 6

TELEDECLAREZ sur www.corem.fr – onglet : « votre déclaration »

IBAN : FR76  3002  7177  6300  0200  3500  138
BIC (Bank Identifier Code) : CMCIFRPP

VIR 3
MENTION OBLIGATOIRE POUR VIREMENT

CHÈQUE À L’ORDRE DU COREM

Date limite
de paiement :

25 janvier 2021

PERIODE DU 2EME SEMESTRE 2020

10664*23

1



NOTICE N° 50312#15
A LIRE ATTENTIVEMENT

NOTE 1 : GENERALITES
L’entreprise est tenue de vérifier l’exactitude des informations identifiantes, notamment l’adresse, le numéro SIREN, le code APE, et d’indiquer toute modification éventuelle.
Elle doit en outre mentionner obligatoirement le chiffre d’affaires HT (toutes activités confondues) du dernier exercice comptable clôturé ainsi que l’effectif de l’entreprise

L’exemplaire de cette déclaration est à retourner au service financier du COREM rempli et signé par une personne dûment habilitée, accompagnés d’un chèque ou d’un avis de 
virement à l’ordre du COREM.
Si le montant de la taxe n’est pas exigible, l’exemplaire de cette déclaration doit cependant être adressé en retour au COREM, rempli et signé par une personne dûment habilitée, 
de manière à éviter l’envoi de lettres de rappel.

Extraits de la LOI N° 2003-1312 du 30 décembre 2003
NOTE 2 : CALCUL DE LA TAXE
Article 71 (Le texte intégral de l’article peut être consulté sur le site http://legifrance.gouv.fr)
§ E - I. - Il est institué une taxe pour le développement des industries suivantes :
[…]
2° Matériels et consommables de soudage ;
[…]
Le produit de cette taxe est affecté aux centres techniques industriels couvrant ces secteurs, qui sont respectivement […], l’Institut de soudure, […]
Elle a pour objet de financer les missions de recherche, de développement, d’innovation et de transfert de technologie qui sont dévolues à ces organismes par l’article L. 521-2 du 
code de la recherche, précisées, en tant que de besoin, par le décret en Conseil d’Etat pris en application de l’article L. 521-13 du même code. 

II.-La taxe est due par les fabricants, établis en France, des produits des secteurs d’activités mentionnés au I quels que soient la destination ou l’utilisation de ces produits et le secteur 
ou l’industrie d’appartenance du fabricant. Ces produits sont recensés par arrêté (*) du ministre chargé de l’industrie en référence à la nomenclature d›activités et de produits en 
vigueur. 
(*) arrêté du 22 janvier 2004 qui peut être consulté sur le site http://legifrance.gouv.fr.

Constituent des fabricants les entreprises qui :  
 
1° Vendent ou louent les produits mentionnés au premier alinéa du présent II après :  
 
a) Les avoir fabriqués ou assemblés ;
b) Les avoir conçus et fait fabriquer ou assembler par un ou plusieurs tiers, quel que soit le lieu de fabrication ou d’assemblage soit en leur fournissant les matières premières, soit, 
s’agissant des produits dont l’assemblage est confié à un ou plusieurs tiers, en leur imposant des techniques faisant l’objet de brevets, des procédés, des formules ou des plans, 
dessins ou modèles, quel qu’en soit le support, dont elles ont la jouissance ou l’exclusivité, soit en leur imposant des dimensionnements, des spécifications ou des technologies ; 
c) Y avoir apposé ou fait apposer des griffes ou des marques dont elles ont la jouissance ou l’exclusivité ; 
 
2° Travaillent à façon ou réalisent des prestations portant sur les produits mentionnés au premier alinéa du présent II.

§ E. - III. - La taxe est assise sur le chiffre d›affaires hors taxes réalisé au titre des ventes, exportations, mises en location ou autres prestations de services et des opérations à 
façon portant sur les produits mentionnés au premier alinéa du II.

Pour les produits et prestations […] des matériels et consommables de soudage,[…] nécessitant l’utilisation de produits métallurgiques, tels que définis par la classification 
française des produits, dont le coût d’achat excède la moitié du chiffre d’affaires réalisé avec ces produits et prestations, la taxe est assise sur un montant représentant 60%de ce 
chiffre d’affaires.

§ E. - IV. – […]

§ E. - V. - Le fait générateur de la taxe est constitué par la facturation des opérations mentionnées au III.

§ E. - VI. - La taxe est exigible :
1° A la date du fait générateur pour les ventes, y compris les exportations ;
2° Lors de l’encaissement des acomptes, du prix ou de la rémunération pour les prestations de services ou les opérations à façon.
La circonstance qu’un produit ou une prestation qui est pris en compte pour le calcul du chiffre d’affaires d’une entreprise a donné lieu, à un stade antérieur, au versement de la 
taxe n’ouvre aucun droit à déduction.

§ E. - VII. - Le taux de la taxe est fixé comme suit :
2° Pour les matériels et consommables de soudage : 0,09 % ; 
A partir du 1er janvier 2019, le taux de la taxe fixé pour les matériels et consommables de soudage peut être révisé chaque année par arrêté du ministre chargé de l’industrie, à 
l’intérieur d’un intervalle compris entre 0,08 % et 0,1 %. 

[…]

NOTE 3 : RECOUVREMENT
§ J - Le Comité de coordination des centres de recherche en mécanique recouvre la taxe […]
Les redevables lui adressent, au plus tard le 25 du mois suivant l’expiration de chaque semestre, la déclaration du chiffre d’affaires imposable qu’ils ont réalisé au titre du semestre 
échu.

Le directeur de chaque organisme affectataire ou ses représentants dûment habilités peuvent demander aux redevables de la taxe de leur fournir tous renseignements, justifications 
ou éclaircissements afin de procéder à la vérification de ces déclarations, sous les garanties du secret professionnel défini à l’article L. 103 du livre des procédures fiscales. A 
défaut de réponse dans un délai de trente jours, ils peuvent saisir l’administration des impôts d’une demande de contrôle en application du II du présent J. Lorsque les déclarations 
sont déposées sans le paiement correspondant, les directeurs de ces mêmes organismes ou leurs représentants dûment habilités adressent au redevable, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, un rappel motivé l’informant que le montant de la taxe est majoré de 10 % lorsque le paiement intervient plus de dix jours après la date limite 
de déclaration.

A défaut de paiement trente jours après la date de réception de cette lettre par le redevable, un titre de perception est établi par le directeur du Comité professionnel de développement 
des industries françaises de l’ameublement et du bois, du Comité professionnel de développement économique des industries des secteurs du cuir, de la maroquinerie, de la 
ganterie et de la chaussure, du Comité professionnel de développement de l’horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie, de l’orfèvrerie et des arts de la table, du Comité de 
développement et de promotion de l’habillement, de l’Institut des corps gras, du Centre technique des industries de la fonderie et du Centre technique industriel de la plasturgie 
et des composites, ou leurs représentants dûment habilités, visé par le contrôleur général économique et financier et rendu exécutoire par le préfet du département du débiteur. 
S’agissant des industries mentionnées aux E et F, le titre de perception est établi, pour les taxes qui les concernent, dans les mêmes conditions par le directeur, ou son représentant 
dûment habilité, d’un des centres mentionnés au I des mêmes E et F, ou s’agissant du secteur de la mécanique et du décolletage, par le directeur de l’un ou l’autre des centres 
techniques ou leurs représentants dûment habilités. 
Le recouvrement de ce titre est effectué par le comptable compétent de la direction générale des finances publiques, selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que les impôts directs. 

L’action en recouvrement se prescrit à l’issue d’un délai de quatre ans à compter du jour où le titre a été rendu exécutoire. 
Les contestations relatives au recouvrement de la taxe et aux poursuites sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables en matière d’impôts directs. 
Un prélèvement représentant les frais de perception est effectué au profit du budget général sur les sommes recouvrées par les comptables de la direction générale des finances 
publiques. Son taux est fixé par arrêté du ministre chargé du budget, dans la limite de 5 %. 

Les taxes prévues aux E ne sont pas mises en recouvrement lorsque leur montant semestriel est inférieur ou égal à 40 e. 

NOTICE N° 50310#12 A LIRE ATTENTIVEMENT

NOTE 1 : GENERALITES
L’entreprise est tenue de vérifier l’exactitude des informations identifiantes, notamment l’adresse, le numéro SIREN, le code APE, et d’indiquer toute modification éventuelle.
Elle doit en outre mentionner obligatoirement le chiffre d’affaires HT (toutes activités confondues) du dernier exercice comptable clôturé ainsi que le nombre moyen 
de personnes dont l’entreprise a utilisé les services au cours du semestre concerné.

L’exemplaire de cette déclaration est à retourner au service financier du COREM rempli et signé par une personne dûment habilitée, accompagné d’un chèque ou d’un avis
de virement à l’ordre du COREM.
Si le montant de la taxe n’est pas exigible, l’exemplaire de cette déclaration doit cependant être adressé en retour au COREM, rempli et signé par une personne dûment 
habilitée, de manière à éviter l’envoi de lettres de rappel.

Extraits de la LOI N°2003-1312 du 30 décembre 2003
NOTE 2 : CALCUL DE LA TAXE
Article 71 (Le texte intégral de l’article peut être consulté sur le site du COREM : www.corem.fr)
§ E. - I. - Il est institué une taxe pour le développement des industries des secteurs d’activités suivants :
[…]
5° Matériels aérauliques et thermiques.

Le produit de cette taxe est affecté aux centres techniques industriels couvrant ces secteurs, qui sont respectivement le […] Centre technique des industries aérauliques 
et thermiques.
Elle a pour objet de financer les missions dévolues à ces organismes par la loi n0 48-1228 du 22 juillet 1948 fixant le statut juridique des centres techniques industriels. Les
opérations financées au moyen du produit de la taxe font l’objet d’une comptabilité distincte tenue par des centres techniques industriels.

§ E. - II. - La taxe est due par les fabricants, établis en France, des produits des secteurs d’activités mentionnés au I. Ces produits sont recensés par voie réglementaire et
par référence à la nomenclature d’activités et de produits en vigueur.
Constituent des fabricants au sens de l’alinéa précédent les entreprises qui, dans les industries de transformation des métaux ou d’autres matériaux pouvant servir aux
mêmes usages ou dans des activités connexes :
1° Vendent ou louent après les avoir fabriqués ou assemblés les produits mentionnés au permier alinéa ;
2° Conçoivent ces produits et les font fabriquer par un tiers, quel que soit le lieu de fabrication :
a) Soit en lui fournissant les matières premières ;
b) Soit en lui imposant des techniques faisant l’objet de brevets, des procédés, des formules ou des plans, dessins ou modèles, dont elles ont la jouissance ou l’exclusivité ;
c) Soit en lui faisant apposer des griffes ou des marques dont elles ont la jouissance ou l’exclusivité ;
3° Travaillent à façon ou réalisent des prestations portant sur les produits mentionnés au premier alinéa.

§ E. - III. - La taxe est assise sur le chiffre d’affaire hors taxesréalisé au titre desventes, exportations, mises en location ou autres prestations se services et des opérations à
façon portant sur les produits mentionnés au premier alinéa du II.
[…]

§ E. - IV - […]

§ E. - V. - Le fait générateur de la taxe est constitué par la facturation des opérations mentionnées au III.

VI. - La taxe est exigible :
1° A la date du fait générateur pour les ventes, y compris les exportations ;
2° Lors de l’encaissement des acomptes, du prix ou de la rémunération pour les prestations de services ou les opérations à façon.
La circonstance qu’un produit ou une prestation qui est pris en compte pour le calcul du chiffre d’affaires d’une entreprise a donné lieu, à un stade antérieur, au versement
de la taxe n’ouvre aucun droit à déduction.

§ E. VII. - Le taux de la taxe est fixé comme suit :
[…]
3° Pour les produits du secteur des matériels aérauliques et thermiques : 0,14%

NOTE 3 : RECOUVREMENT
§ E. - VIII. - Le Comité de coordination des centres de recherche en mécanique recouvre la taxe.

Les redevables lui adressent, au plus tard le 25 du mois suivant l’expiration de chaque semestre, la déclaration du chiffre d’affaires imposable qu’ils ont réalisé au titre 
du semestre échu.
L’année de création de l’entreprise, le redevable dépose la déclaration de son chiffre d’affaires, au plus tard le 25 du mois de janvier de l’année suivante, quel que soit le 
montant de la taxe dû.
Le paiement de la taxe intervient au moment du dépôt de déclaration. Cette déclaration est conforme à un modèle établi par le Comité de coordination des centres de 
recherche en mécanique.
L’ensemble des opérations liées au recouvrement de la taxe et au versement de son produit aux centres techniques fait l’objet d’une comptabilité distincte tenue par 
le Comité de coordination des centres de recherche en mécanique.
Lorsque la déclaration prévue au VIII est déposée sans le paiement correspondant, le comité adresse au redevable par courrier recommandé avec accusé de réception une
lettre de rappel motivée l’informant que le montant de la taxe est majoré de 10%. A défaut de paiement trente jours après la date de réception de cette lettre par 
le redevable, un titre de perception est établi par le directeur du centre technique concerné, visé par le contrôleur d’Etat et rendu exécutoire par le préfet du département du
débiteur. Le recouvrement de ce titre est effectué par les comptables du Trésor, selon les règles applicables en matière d’impôts directs. Ces comptables bénéficient pour le
recouvrement de ce titre du privilège prévu au 1 de l’article 1920 du code général des impôts. Ils peuvent obtenir de l’administration des impôts communication des 
renseignements nécessaires au recouvrement de la taxe.
L’action en recouvrement se prescrit à l’issue d’un délai de quatre ans à compter du jour où le titre a été rendu exécutoire. Les contestations relatives au recouvrement de la
taxe et aux poursuites sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables en matière d’impôts directs.
Un prélèvement représentant les frais de perception est effectué au profit du budget général sur les sommes recouvrées par les comptables su Trésor. Son taux est fixé par
arrêté du ministre en charge du budget dans la limite de 5%.
La taxe n’est pas mise en recouvrement lorsque son montant semestriel est inférieur ou égal à 40 €.
Le produit de la taxe est versé semestriellement aux centres  techniques mentionnés au I. La part revenant à chaque centre est égale à la quote-part du produit de la taxe cor-
respondant au chiffre d’affaires réalisé par le secteur intéressé.

§ E. - IX. - […]
§ E. - X. - […]

§ F. - [Ne concerne pas le Comité de coordination des centres de recherche en mécanique]

§ G. - 1. Le dernier alinéa de l’article 6 de la loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 précitée est ainsi rédigé :

«Les centres techniques industriels sont soumis au contrôle économique et financier de l’Etat. Les organismes ou entreprises de toute nature exerçant une activité d’ordre
économique et bénéficiant du concours financier d’un centre technique industriel, notamment sous forme de participation en capital, de subvention, de prêt, d’avance ou de
garantie, peuvent être assujettis au même contrôle par décret.»

2. […], le Comité de coordination des centres de recherche en mécanique et […] sont soumis au contrôle économique et financier de l’Etat et sont dotés d’un commissaire
du Gouvernement nommé par le ministre chargé du budget et par le ministre chargé de l’industrie. Les statuts de ces organismes sont approuvés par le ministre chargé du
budget et par le ministre chargé de l’industrie.

§ H. - Un décret en Conseil d’Etat précise, en tant que de besoin, les modalités d’application du présent article.


